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Mission Multisectorielle Andorre 6 et 7 Mars 2017 
 
 

 
L’ADEC-NS est devenu au fil des années un partenaire significatif au sein de la Principauté d’Andorre. 

En effet, notre Agence a déjà eu le plaisir d’organiser cinq différentes missions vers nos voisins 

andorrans qui ont scellés un grand nombre de coopérations pérennes. De plus, la France joue un rôle 

essentiel en tant que Coprince de la Principauté d’Andorre. Le Président de la République se doit d’être 

"garant de la permanence et de la continuité de l'Andorre ainsi que de son indépendance et du maintien 

du traditionnel esprit de parité et d'équilibre dans les relations avec les États voisins", dit l'article 44 de la 

Constitution d'Andorre. 

 

C’est pourquoi, nous avons le plaisir de vous convier à une sixième mission qui aura lieu les 6 et 7 Mars 

prochain.  

 

Cette mission fait suite à notre venue en Andorre le 12 décembre dernier, lorsque nous avons discuté 

avec Madame Pilar Escaler Penella, Directrice de la Chambre de Commerce, d’Industrie et de services 

d’une éventuelle mission portée sur les nouvelles opportunités économiques du pays.  

 

Si le vecteur principal de croissance d’Andorre reste l’offre de services liés au Tourisme, au Commerce, 

à l’immobilier et à la finance, il n’en reste pas moins que le gouvernement andorran a élargi son plan de 

développement d’autres secteurs porteurs tels que les technologies d’information et de communication, 

l’éducation, la santé ainsi que les nouvelles technologies.  

 

Grâce à une organisation minutieuse et un ciblage précis en ce qui concerne les rendez-vous B to B pour 

chaque participant,  les missions ont été généralement fructueuses dans tous les domaines confondus que 

ce soit pour les chefs d’entreprises, instutionnels ou bien universitaires.  

Lors de chacune des missions, la délégation a été reçue par les autorités officielles de la Principauté 

d’Andorre ainsi que l’Ambassade de France.  

 

La mission que nous vous proposons le 6 et 7 Mars 2017, vous permettra d’entamer de nouvelles 

négociations en vue de coopérations franco-andorranes profitables en partenariat avec la CCIS 

d’Andorre ainsi que les acteurs économiques principaux du pays.  

 

Nous espérons vous compter parmi nous lors de cette mission afin qu’elle soit une totale réussite.  

 

Gilbert Salinas 

Président de l’ADEC-NS 
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Fiche de Présentation de la Principauté d’Andorre 
 

I. Présentation de la situation économique  
 

Très dépendante de l'extérieur, l'économie d'Andorre, traditionnellement basée sur la détaxe et les 

services financiers, a été très affectée par la crise mondiale. Le pays a connu une récession économique 

jusqu'en 2013. Depuis, la croissance est repartie timidement. Le principal secteur économique est le 

tourisme, qui a fortement souffert des difficultés économiques de l’Espagne et de la France. 

L’économie andorrane se concentre principalement sur l’offre de services, liés au tourisme (80% du 

PIB), au commerce, à l’immobilier et à la finance. Afin d’inciter davantage à la diversification et à la 

croissance, le gouvernement d’Andorre cherche à établir un cadre régulateur moderne et transparent. 

Andorre entend dynamiser l’investissement et le développement du tissu entrepreneurial. Plusieurs 

mesures s’articulent autour de nouvelles lois sur les sociétés, la comptabilité et l’investissement étranger. 

Le pays a signé plusieurs accords relatifs à l'échange de renseignements en matière fiscale. Depuis 2009, 

Andorre a été retiré de la liste des paradis fiscaux non coopératifs. En juin 2014, Andorre est devenu 

signataire de la convention de l'OCDE concernant l'échange automatique de renseignements en matière 

fiscale. Par ailleurs, une taxe professionnelle, une TVA de 4,5% et un impôt sur les revenus ont été 

instaurés. La pression fiscale reste néanmoins relativement faible. En conséquence des efforts réalisés 

par Andorre, le pays a été autorisé par l'UE à émettre ses propres euros. En 2015, le scandale de la 

banque BPA, soupçonnée d’être utilisée pour mener des opérations de blanchiment d’argent lié au crime 

organisé, a néanmoins terni l’image de la principauté et occasionné une fuite des capitaux. Andorre a 

officiellement initié des négociations en vue d’une intégration à l’Union européenne. 

 

II. Commerce intérieur  
 

Avec un revenu par tête supérieur à la moyenne européenne et l’espérance de vie la plus longue du 

monde, Andorre bénéficie d’un cadre urbain sécurisant, d’un système de santé développé ainsi que de 

trois systèmes scolaires (andorran, français et espagnol). La crise a néanmoins beaucoup impacté le 

pays, le taux de chômage étant de 4,5% en 2014, alors que les chômeurs Andorrans ne bénéficient 

d'aucune aide de l’État. Cela a favorisé le développement d'un certain malaise social. 

En Andorre, le tourisme est le pilier de l’économie 

Les principaux atouts touristiques andorrans 

 les riches infrastructures permettant la pratique des sports d’hiver, 

 un climat très agréable en été, idéal pour la promenade ou la randonnée dans un cadre naturel et des 

paysages grandioses, 

 une grande richesse culturelle et artistique, 

 le développement du thermalisme, 

 la possibilité de s’y approvisionner en produits détaxés. 

  

Le tourisme représente 80°% du PIB et quasiment 20% des emplois du pays. L’économie du Tourisme 

bat son plein, il dispose d’importantes infrastructures commerciales et hôtelières. En effet en 2015, le 

taux de touristes a augmenté de 40% tout au long de l’année.  

 Le domaine de l’Agriculture reste un domaine peu exploité en Andorre en raison du relief montagneux du 

 pays qui n’est propice à la culture. Néanmoins, le climat de la principauté permet la culture du Tabac, 

 principale plantation du pays. Cependant le développement de l’agriculture est freiné par la faible 

 superficie qu’occupent les cultures agricole, seulement 2% de la superficie totale du pays. L’activité 

 principale de la population rurale est l’élevage de moutons. Dans les vallées des montagnes et dans les 

 zones de pente sont cultivés l’orge, le seigle, le blé, l’avoine, les pommes de terre et les raisins. La plupart 

 des produits agricoles sont importés.  
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 Pour ce qui est de l’Industrie, on dénombre environ 900 établissements dans le secteur industriel, 

 principalement dans le bâtiment.  Il y a également des petites industries de fabrication de fromages. 

 L’industrie andorrane concerne principalement l’Andorre et ne se tourne par vers l’international.  

 Il y a des petits gisements de minerai ferreux, de plomb et de marbre. Les ressources naturelles sont aussi 

 des eaux thermales dans la ville d’Escaldes. La seule installation hydroélectrique dans le pays est 

 construite dans cette paroisse. La propre production d’électricité fournit moins de 30% des besoins et le 

 manque est compensé par les importations en provenance de l’Espagne et de la France. 

 

III. Commerce Extérieur  
 

Import – Export  

 L'Andorre est le 170ème plus grande économie d'exportation dans le monde. In 2014, l'Andorre  exporte 

 $395 millions et importe $1,67 milliard.  

 Les principales exportations de l'Andorre sont Pétroliers raffinés ($279 millions), Voitures ($12,3 

 millions), Circuits intégrés ($12,2 millions), Appareils orthopédiques ($11 millions) et  Production de 

 pétrole brut ($9,1 millions) en utilisant la révision de 1992 de la classification du SH (Système 

 Harmonisé). Ses principales importations sont Pétroliers raffinés ($133 millions), Minerai de fer 

 ($124 millions), Voitures ($103 millions), Spiritueux ($44,1 millions) et Parfums ($40,7 millions). 

 Les destinations supérieurs de l'Andorre à l'exportation sont Tanzanie ($269 millions), l'Espagne 

 ($51,7 millions), l'Indonésie ($17,3 millions), France ($14,9 millions) et Norvège ($4,97 

 millions). Les origines supérieures d'importation sont l'Espagne ($944 millions), France($226 

 millions), Mauritanie ($125 millions), Chine ($65,3 millions) et l'Allemagne ($61,9 millions). 

 Sur le plan fiscal, le pays collabore à l’échange de renseignements avec de nombreuses institutions 

chargées  de la régulation des flux financiers. La principauté d’Andorre continue de promouvoir de 

nombreux accords  de partenariats et a ainsi signé, le 5 novembre 2013, une convention 

multilatérale de l’OCDE portant sur  l’assistance dans la lutte contre la fraude fiscale 

internationale. 

 

 Des investissements étrangers croissants 

 Les autorités andorranes ont par ailleurs décidé d’ouvrir sans restriction leurs frontières économiques 

par la  loi du 18 juillet 2012 sur les investissements étrangers. Cette loi stipule que la totalité du 

capital des  sociétés commerciales peut dorénavant être détenu par un ressortissant ou une société 

étrangère. 

 Andorre est un pays très favorable au commerce international, il constitue donc un espace attractif 

 pour les entreprises. De plus n’ayant pas de droits de douane, ni de barrières commerciales, cela 

 représente un attrait supplémentaire pour les entreprises. L’absence de droits de douanes et les taxes 

 réduites ou quasi inexistantes ont fait de la Principauté un important centre international de 

 Commerce de détail qui attire des millions d’acheteurs de toute l’Europe.  
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L’Andorre et ses voisins  

 

Le marché andorran est déséquilibré par l’omniprésence de l’Espagne, et ce, malgré une volonté 

d’équité entre les deux côtés des Pyrénées de la part des autorités andorranes.  

Les exportations françaises vers l’Andorre ont néanmoins augmenté ces dernières années, les 

entrepreneurs français reprennent du terrain, en partie à cause de la période difficile que traverse 

actuellement l’Espagne.  

Son voisin espagnol garde, tout de même, son avantage grâce à un grand réseau routier et une facilité 

d’accès en comparaison à la France.  

Le gouvernement français investit chaque année dans environ 30 millions d’euros en Andorre et 

pourtant la plupart des étudiants de la Principauté se déplace vers l’Espagne, la langue étant la même, ils 

préfèrent se diriger vers l’Espagne.  

Il est donc  nécessaire d’entreprendre un rééquilibrage des activités économiques a profit de la France. 

Cela représente donc un vrai challenge pour les acteurs économiques français car il faut également 

démontrer que nous sommes de bons partis face aux espagnols.  

Il y a une réelle attente de la part des autorités andorranes pour un développement des relations 

économiques avec la France, afin de résoudre la difficulté posée par la concurrence espagnole.  

La mission que nous organisons  est un élément de réponse à cette attente et notre expertise du marché 

andorran se révèlera un atout incontestable pour que des retours sur investissement soient faits.  
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